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• QUESTION 1                 6 points

  
1) Par un médecin fédéral ou titulaire d’un CES du sport ou un médecin hyperbare, 2 éléments doivent être cités 
autrement  0 point attribué.        (2 points) 
 
2) Il doit être de moins de un an.        (2 points) 
 
3) Il est obligatoire pour l’obtention de la première licence. Par la suite il est obligatoire uniquement pour la 
pratique de l’activité.         (2 points) 

 
• QUESTION 2                          4 points  
 
1) Le moniteur doit mettre tout en œuvre pour que la plongée se déroule au mieux et en aucun cas négliger les 
règles auxquelles il est soumis (arrêté du 22/06/98 modifié 2000) 1 point pour la définition, 1 point pour la 
définition à l’appréciation du jury.        (2 points) 
 
2) La responsabilité pénale n’est pas couverte par une assurance.    (2 points) 
 

• QUESTION 3                 6 points 
 
1) La mairie, la direction départementale jeunesse et sports, le conseil général, le conseil régional. (Exemples), 1 
point par élément          (3 points) 
 
2)  Mise à disposition de matériel (locaux), subventions, mise à disposition de personnel, 1,5 point par élément. 
           (3 points) 
 

• QUESTION 4                 4 points 
 
1) La commission technique, 1 point si bonne réponse.     (1 point) 
 
2)  Définie la politique de formation régionale. Autorisation d’organisation d’examen initiateur, MF1 et N4 avec 
un représentant de la CTR nommé par le président de la commission. Coordonner l’activité des comités 
départementaux.  
           (3 points) 


